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1. Rapporteure: Caroline ROOSE (Verts/ALE/FR)
2. Numéros de référence: 2023/2073 (INI) / A9-0441/2023 / P9_TA(2024)0031 
3. Date d'adoption de la résolution: 17 janvier 2024
4. [bookmark: _Hlk152762992]Commission parlementaire compétente: commission du développement (DEVE)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
La résolution du Parlement européen rappelle que l’accès à une énergie universelle, abordable et durable est un droit humain fondamental et une condition préalable à la réalisation des objectifs de développement durable. Elle invite l’Union à fournir et à faciliter des financements publics et privés pour soutenir un avenir neutre en carbone et le développement des énergies renouvelables. La résolution souligne la nécessité d’un approvisionnement énergétique stable et de prix abordables, en particulier dans les pays en développement, et invite l’Union à favoriser l’accès aux énergies renouvelables grâce à un soutien stratégique et à des transferts de technologies. Elle traite également l’incidence de la précarité énergétique sur les femmes et les filles, les conséquences sanitaires et environnementales des émissions de bois de chauffage des ménages et la nécessité d’un accès à des combustibles de cuisson propres.
La résolution souligne le rôle crucial de l’hydrogène vert dans la décarbonation du système énergétique et insiste sur la nécessité d’assurer la cohérence des politiques au service du développement durable. En outre, elle demande une augmentation de l’aide publique au développement consacrée au secteur de l’énergie et un soutien aux pays en développement dans leur adaptation au changement climatique. Dans l’ensemble, la résolution invite instamment l’UE à accorder la priorité aux énergies renouvelables et à soutenir la transition énergétique dans les pays en développement, tout en garantissant la durabilité sociale et environnementale, les droits de l’homme, ainsi qu’à la cohérence des politiques au service du développement durable.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
La Commission convient que le renforcement de l’accès et de l’électrification fondée sur les énergies renouvelables est un élément clé pour promouvoir une transition énergétique durable et juste (paragraphes 3, 13, 18 et 38). Grâce à la stratégie «Global Gateway» et à l’aide d’une approche «Équipe Europe», l’UE continuera d’œuvrer à garantir l’accès à une énergie propre et abordable, en veillant à ce que l’accès à une énergie durable réponde à la demande énergétique croissante, dans le monde entier, conformément à l’objectif de développement durable (ODD) 7.
La Commission est déterminée à intégrer l’égalité de genre dans le secteur de l’énergie et, de manière générale, dans toutes les actions de développement, et à ériger en priorité l’accès à une cuisson propre aux niveaux national, régional et continental (paragraphes 7 et 11). Des progrès significatifs ont été accomplis, comme en témoignent les programmes spécifiques visant à encourager la participation des femmes à la chaîne de valeur énergétique, à accroître leurs capacités techniques et commerciales et à renforcer leur rôle d’entrepreneures dans le domaine de l’énergie grâce à plusieurs actions en cours dans le cadre de l’initiative UE-Afrique pour l’énergie verte.
La Commission est déterminée à intégrer les droits de l’homme, y compris les droits des peuples autochtones, dans toutes les dimensions des politiques extérieures, de la coopération et du commerce de l’UE, ainsi que dans ses dialogues politiques avec les pays tiers et les organisations régionales, ainsi que dans les enceintes multilatérales telles que les Nations unies. L’approche du développement fondée sur les droits qui englobe tous les droits de l’homme, telle que mise en pratique par la Commission, est un vecteur essentiel d’intégration et de soutien aux peuples autochtones dans le cadre de l’action extérieure. Dans le cadre du troisième plan d’action de l’UE en faveur des droits de l’homme et de la démocratie pour la période 2020-2024, l’UE a renouvelé son engagement à soutenir les peuples autochtones en encourageant leur participation aux processus pertinents en matière de droits de l’homme et de développement et en défendant le principe du consentement préalable, libre et éclairé dans toutes les décisions les concernant, conformément à la déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones. La Commission est déterminée à garantir, de manière significative et systématique, la pleine participation et le consentement préalable, libre et éclairé des populations autochtones à l’identification et à la formulation de l’ensemble des programmes (paragraphe 21).
La Commission est résolue à améliorer la transparence des rapports et s’engage à rendre compte des progrès accomplis en matière d’accès à l’énergie et de développement d’un environnement favorable, comme en témoigne l’activité en cours visant à améliorer le cadre de résultats du programme «l’Europe dans le monde» (GERF). Au cours de la période 2014-2020, près de 30 millions de personnes ont obtenu un nouvel accès ou un accès amélioré à l’énergie grâce aux programmes financés par l’UE, dont la plupart en Afrique, et plus de 31 000 MW de capacités de production à partir d’énergies renouvelables ont été installés. Actuellement, la Commission recueille des données consolidées sur toutes les interventions de l’UE dans le monde (paragraphe 19).
La Commission est déterminée à promouvoir et à partager les valeurs du pacte vert pour l’Europe dans ses partenariats internationaux (paragraphes 28 et 33) et a accompli des progrès significatifs pour aider les pays partenaires à s’engager eux-mêmes dans une transition écologique (conformément à la mise en œuvre de l’accord de Paris), comme en témoigne le fait que les 33 projets de production d’électricité relevant de la stratégie «Global Gateway» recourent tous aux énergies renouvelables uniquement. L’accélération de la transition énergétique mondiale est une priorité pour l’UE: en 2023, outre de nombreuses interventions en cours ou nouvellement lancées dans ce domaine, l’UE a participé à la mise en œuvre de quatre partenariats distincts pour une transition énergétique juste (JETP) avec l’Afrique du Sud, le Viêt Nam, l’Indonésie et le Sénégal, en s’efforçant de fournir un soutien et de susciter de l’ambition en faveur de transitions énergétiques justes.
Dans le cadre de son approche globale, l’UE apporte un soutien stratégique, juridique, réglementaire, financier et technique afin de créer un environnement favorable et de maximiser les avantages du déploiement de la chaîne de valeur de l’hydrogène vert dans les pays en développement, comme en témoigne le fait qu’il existe déjà 6 projets phares dans le domaine de l’hydrogène au titre de «Global Gateway» dans le monde entier (paragraphe 37). L’hydrogène renouvelable devrait jouer un rôle clé dans la sécurité énergétique et dans la décarbonation des secteurs pour lesquels la réduction des émissions s’avère difficile, avec des avantages mutuels pour l’UE et nos pays partenaires. L’UE est active en Amérique latine, en Afrique et en Asie. Citons comme exemples la stratégie et la feuille de route pour l’hydrogène vert au Kenya, qui ont été élaborées dans le cadre du mécanisme mondial d’assistance technique de l’UE pour l’énergie durable et ont été lancées lors du sommet africain sur le climat en septembre 2023. Parmi les autres exemples d’initiatives «Équipe Europe» dans le cadre de la stratégie «Global Gateway» sur l’hydrogène renouvelable en Afrique figurent des projets en Mauritanie, en Namibie et en Afrique du Sud. En outre, en 2023, l’UE a signé des protocoles d’accord avec l’Argentine et l’Uruguay en vue de développer la coopération en matière d’hydrogène renouvelable.
[bookmark: _Hlk160137236]La Commission est déterminée à simplifier l’accès au financement pour une transition énergétique juste pour les pays en développement et à fournir des solutions innovantes pour accélérer la transition écologique (paragraphe 51). Dans ce contexte, la Commission a chargé un groupe d’experts à haut niveau d’étudier des moyens innovants de mobiliser des capitaux privés en faveur d’investissements durables dans les pays à revenu faible et intermédiaire, le rapport final et les recommandations stratégiques devant être présentés début 2024. Dans le cadre de ses travaux, le groupe d’experts à haut niveau a examiné le potentiel et les limites des conversions de dettes en investissements en faveur de la nature et du climat. La Commission analysera les recommandations du groupe d’experts à haut niveau sur cet instrument et évaluera son potentiel. En novembre 2023, la Commission a approuvé une garantie de 150 millions d’euros de la Banque européenne d’investissement au gouvernement de la Barbade pour une opération de conversion de dette qui est pleinement conforme aux priorités de la stratégie «Global Gateway». Les enseignements tirés de cette opération seront également pris en considération lors de l’évaluation du potentiel de futures conversions de dettes.
La Commission convient de la nécessité d’accroître l’aide publique au développement consacrée au secteur de l’énergie dans les pays africains présentant les taux d’accès les plus bas, en mettant en œuvre des mécanismes financiers adaptés aux circonstances et en veillant à l’adaptation au changement climatique (paragraphes 53 et 49).
La Commission convient que le fait d’orienter les investissements vers le segment de la distribution, en particulier l’électrification rurale, et de donner la priorité aux systèmes d’énergie renouvelable décentralisés, à petite échelle et hors réseau lorsque ces solutions sont plus appropriées que l’extension du réseau pour permettre aux populations rurales d’accéder à l’électricité, est un élément clé pour parvenir à un accès universel d’ici à 2030, et est déterminée à coordonner les investissements entre les différents acteurs, comme en témoignent les initiatives «Équipe Europe» dans les pays partenaires (paragraphe 56).
La Commission est attachée à l’évaluation des risques en matière de droits de l’homme et a mis en place un cadre interne de gestion des risques pour tous les pays tiers bénéficiant d’une aide au développement de l’UE. Le cadre accorde une attention particulière au risque politique, qui englobe les droits de l’homme et les libertés fondamentales, l’égalité, l’inclusion et la non-discrimination, ainsi que la démocratie et l’état de droit. En outre, la Commission a adopté, le 30 juin 2021, une boîte à outils actualisée concernant l’«approche fondée sur les droits de l’homme» [SWD(2021) 179 final]. Elle s’applique à l’identification et à la formulation d’actions ainsi qu’à leur mise en œuvre, y compris le suivi et l’évaluation. Ces outils de suivi permettent à la Commission de suspendre toute intervention de l’UE en cas de graves préoccupations concernant les valeurs fondamentales et de suspendre ou de résilier les conventions de financement si le pays partenaire ne respecte pas les principes du droit international, les principes de la démocratie, de l’état de droit, de bonne gouvernance, ou de respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales (paragraphe 56).
